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vent simplificatrice. L'identification de la nation ä la «perennite» de la paysannerie,

par exemple, n'a pas ete constante; eile est situee dans le temps et dans
certaines conditions socio-historiques. A l'epoque de la foi dans le progres, par
exemple, le rapport ä la terre est souvent juge retrograde et non conforme au genie
de la nation. En fait, la paysannerie mise en oeuvre par l'imaginaire identitaire se

confond ä bien des egards ä une abstraction symbolique. Bien qu'elle le suggere,
l'auteur ne dissipe pas l'ambigüite.

En outre, s'il est absolument vrai que le terme «race» au XIXe siecle ne peut etre
identifie ä son acception nazie, il nous parait toutefois excessif de pretendre que
«la construction des folklores nationaux s'est effectuee pour l'essentiel en dehors
de toute perspective raciste, dans l'habituel cadre transnational de l'emulation
identitaire» (p. 179). Ce cadre, nous semble-t-il, a plutot ete national et ethnocen-
trique. De meme, l'affirmation que l'unification de PEtat-nation n'implique
generalement pas «une negation de la diversite, ou une tentative d'eradication, mais
l'etablissement d'une Integration hierarchisante» (p. 236) est reprise d'un des

ouvrages precedents de l'auteur; cependant, ä Faune de l'histoire europeenne, cette
affirmation meriterait d'etre developpee et plus nuancee.

Enfin, un des aspects les plus discutables de la vision historique de l'ouvrage est
la facon d'aborder la relation entre «identite de classe» et «identite nationale».
L'auteur ne prend pas en consideration l'integration progressive de la classe
ouvriere dans la formation nationale. Or, ce phenomene ne releve pas tant du
costume ou du folklore; quant ä «l'espace [...] de droits», il depend de la socialisation
de la nation par le biais d'abord de ses valeurs demoeratiques, puis de la nationalisation

du travail, du developpement des assurances et de la protection ouvriere,
c'est-ä-dire par le developpement de l'Etat social. Dans le meme sens, la definition
des modes d'appartenance ä cet Etat national a poursuivi le travail d'exclusion des

etrangers, voire des marginaux, qui avait ete entrepris des la formation de la nation
politique. Ces questions, dans leur dynamique, fönt partie de la construction
sociale des identites nationales, considerees cette fois dans leur realite historique et
non dans leur bricolage. A notre sens, l'etude de la genese evolutive des identites
nationales ne peut faire l'economie de la prise en compte des rapports sociaux
ainsi que de l'evolution des cadres juridiques et institutionnels propres ä la vie
nationale. De ce fait, la vision d'une identite nationale percue comme reference uni-
versellement positive, ä l'exception de ses derives totalitaires, doit etre relativisee.

Au-delä de ces reserves, il reste que l'etude d'Anne-Marie Thiesse fonde un
ouvrage remarquable, celui de la reconstitution d'un imaginaire collectif au travers
de la mosaique multicolore des faits culturels.

Gerald Arlettaz, Avry-sur-Matran

Antoine Fleury, Lubor Jilek [sous la direction de]: Le Plan Briand d'Union federale

europeenne. Berne, Peter Lang, 1998, 610 p.
Publie sous Pegide de l'Association internationale d'histoire contemporaine de

l'Europe, ce fort volume rassemble les contributions de pres de quarante historiens

en provenance de l'Europe entiere. Le sujet s'y pretait admirablement,
puisque le colloque organise en 1991 portait sur Pun des aspects de la Cooperation
intra-europeenne ä la lumiere du desormais controverse Plan Briand, et de sa
reception dans les vingt-sept Etats europeens membres de la Societe des Nations.
Cet ouvrage, indiscutablement, comble un lacune historiographique dans l'histoire

des relations internationales.
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Lorsque Aristide Briand, dans un discours retentissant, prononce le 5 septembre
1929 ä la tribune de la SDN, expose son idee encore vague de federation

europeenne, les esprits d'alors, hommes d'Etat et de gouvernement, hommes politiques

et publicistes, se felicitaient de l'ere nouvelle de Cooperation politique qui
s'ouvrait, alors meme que, dans le domaine de la Cooperation economique, de
graves discordes etaient apparues. D'oü la conviction, pour Briand, d'augurer ä
l'echelle de l'Europe une Solution federale, limitee certes au domaine economique,

«la question la plus pressante». Partout, Pidee suscite d'emblee un
immense interet. L'Allemagne en tete: Stresemann acquiesce. Ce rapprochement
franco-allemand eveillait de grands espoirs. Le Memorandum sur l'organisation
d'un regime d'Union federale europeenne du 1" mai 1930, en realite de la plume
d'Alexis Leger, redige sur la demande des representants des Etats europeens,
allait par contre susciter des reactions contrastees, voire de tres vives reticences. Ce
texte, on le sait, n'eut pas de suites concretes. L'evolution de la Situation internationale,

le caractere par trop visionnaire de ce projet, la crise economique naissante,
les egoismes nationaux, sont autant d'elements jusqu'ici mis en avant par nombre
d'historiens pour expliquer l'echec de cette tentative d'union.

Le grand interet des textes rassembles dans ce volume est de jeter un regard
neuf sur le Plan Briand, d'expliciter les prises de position et les arguments des
differents Etats, mais aussi d'eclairer la convergence affichee par nombre d'entre eux
sur certaines propositions de Briand. L'on ne peut ici s'attarder sur la reaction des
parties concernees - des vingt-sept Etats qui envoyerent une reponse officielle,
seuls quatre ou cinq accepterent sans reserve le Plan Briand -, ni sur celle des
milieux politiques et de l'opinion publique europeenne, dont l'etude est ici limitee ä
quelques pays seulement, et qui aurait merite dans ce volume de plus larges
developpements: une etude de la presse de l'epoque par exemple, ou encore des institutions

internationales. L'attitude des Etats-Unis d'Amerique aurait egalement ete
interessante ä evoquer, d'autant plus que l'on sait que certains financiers americains,

curieusement d'ailleurs mais non sans raisons, furent bien disposes ä l'egard
du projet federaliste de Briand.

La contribution la plus utile, en guise de preambule, est sans doute celle de
Jacques Bariety: une analyse fine sur les raisons pour lesquelles le nom meme d'Aristide

Briand fut occulte des decennies durant. Le personnage, prix Nobel de la paix
en 1926, n'a eveille que peu d'interet parmi les biographes ou les historiens. Tout au
plus deux ou trois ouvrages d'importance. Grand artisan du rapprochement franco-
allemand, Briand, decede en mars 1932, porta aux yeux de certains un heritage
politique qui pesa lourd, et de maniere injuste sans doute, sur le desastre francais de
1940, ä quoi s'ajoute le tort que lui firent des «heritiers abusifs», les Pierre Laval et
Georges Suarez entre autres. Certains aspects de sa vie politique passee, d'avant son
celebre discours, laissent aux yeux de l'histoire une image ambigue et imparfaite de
l'homme politique qu'il fut. Pourtant, le portrait de Briand ne se reduit pas ä ces
malentendus. Orateur de taient, il fut aussi un negociateur et un conciliateur, parfois
injustement ecarte du pouvoir, un homme qui, des les annees 20, pressentit la necessite

de faire les Etats-Ünis d'Europe, ä Pinstar d'ailleurs du mouvement Paneuropa
de Coudenhove Kalergi ou du Comite federal de Cooperation europeenne d'Emile
Borel. Et puis, n'etait-ce pas pour conjurer la montee des perils que Briand lanca
son projet europeen, lequel projet s'enracine aussi, ä la meme epoque, dans la
volonte de certains milieux de l'industrie privee - les grands cartels europeens trop ä

Petroit dans leurs marches nationaux - de construire sous les auspices de la SDN de

563



nouvelles relations economiques ä l'echelle europeenne, et dans la prise de
conscience, en Europe, d'une identite economique par rapport au reste du monde.

Non moins interessantes furent les reactions au sein meme de la SDN, oü
nombreux furent ceux qui virent dans le Memorandum un danger pour le fonetionnement

de l'organisation. II est vrai qu'entre le discours de Briand ä la tribune de la
SDN et le Memorandum, l'on assista ä un renversement de perspective. Alors
qu'initialement, ainsi que le rappelle Marie-Renee Mouton, Briand avait davantage

insiste sur l'urgence de nouer des liens economiques avant de chercher ä

construire un edifiee politique, le Memorandum subordonne nettement le
probleme economique au probleme politique.

L'idee de construire des institutions politiques europeennes, ä savoir une Conference

europeenne groupant des representants de tous les Etats europeens, un
Comite politiquepermanent et un Secretariat, cette idee suscite aussitot la defiance des

partisans de l'universalisme. Au cceur de la dispute, le röle de la future Federation
europeenne au sein de la SDN, ou plutot en dehors d'elle, et les liens qu'elle entre-
tiendrait avec la SDN. La coexistence de deux instances poserait alors de serieux
problemes. Au Secretariat de la SDN, l'on compte les points: d'un cöte, l'on dresse
l'inventaire des divergences et des contractions politiques; de l'autre, les elements
de concordance. Dans l'ordre politique, la tendance est celle d'une Opposition
quasi unanime, au vu de Fimprecision des idees de Briand, et chaque Etat y va de
ses arguments, de la defense de ses interets nationaux. Dans l'ordre economique,
c'est l'unanimite: tous les Etats plaident en faveur d'une collaboration plus etroite
pour remedier ä la crise de l'heure, ajoutant ä cet enthousiasme, la defense et le
maintien de Pidee d'universalite, ferment de l'organisation. La perplexite devant
le Memorandum Briand demeure malgre tout entiere, un scepticisme que resume
Marius Viple, alors chef de cabinet d'Albert Thomas au BIT: «Qu'apporterait
donc ä l'Europe un Systeme federatif sur le plan politique, en sus de que lui apporte
dejä la SDN?» Meme si les reponses des gouvernements laissaient presager l'echec
d'un plan difficile ä mettre en oeuvre, Briand defendit son projet jusqu'au bout:
l'idee d'une federation europeenne demeure une necessite: «Les peuples d'Europe

ne se rendent pas compte de ce qui les attend s'ils ne savent pas s'unir»,
declara-t-il ä William Martin du Journal de Geneve. Parole on ne peut plus prophetique,

en ces temps de perils grandissants.
Riche en enseignement et en information de tous ordres est l'analyse des

reponses des gouvernements, que les chercheurs ont puise dans les archives des Etats
respectifs, et qui temoignent bien de la difference et de la variete des arguments
defendus par chacun d'eux, tous obeissant aux lecons et aux contingences de leur
propre histoire nationale, voire, dans certains cas, tenant compte de leur position
dans l'environnement international. La reponse de la Suisse - membre fondateur ä

part entiere de la SDN, bien que beneficiant d'un Statut particulier au sein de
l'organisation qui reconnaissait sa «neutralite differentielle» -, pour n'evoquer que ce
cas, demeure conforme ä sa «tradition» historique et politique, et rejoint les
positions exprimees par plusieurs autres gouvernements. Antoine Fleury la resume en
trois points: preference accordee ä une Cooperation economique internationale,
rejet de contraintes institutionnelles si elles fönt double emploi avec des institutions

existantes et affirmation de la primaute du respect de la neutralite. Rien de

surprenant en somme: le Statut de neutralite a toujours dicte ä la Suisse une
attitude de prudence en matiere de la politique etrangere. Pourtant, note Antoine
Fleury, la position des autorites helvetiques est beaueoup moins specifique que ce
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l'on aurait pu attendre au vu de son Statut particulier, puisqu'elle a milite ä

l'epoque, notamment par la voix de son representant, le conseiller federal
Giuseppe Motta - par ailleurs tres actif au sein des commissions de la SDN -, pour
sauvegarder l'idee du respect des droits souverains des Etats au sein d'une institution

bätie sur la solidarite et la Cooperation. Mais l'enseignement cie qui ressort
clairement de ces nombreux et stimulants coups de projecteur est que le projet
Briand fut indiscutablement, dans le contexte de l'epoque, une saine Utopie, qui
sera mise en ceuvre avec bonheur, mais non sans difficultes, par la generation
suivante des constructeurs de l'Europe unie. Bruno Ackermann, Saint-Legier

Wolfgang Reinhard: Geschichte der Staatsgewalt. Eine vergleichende
Verfassungsgeschichte Europas von den Anfängen bis zur Gegenwart. München, C. H.
Beck, 1999, 631 S.

Mit dieser vergleichenden Verfassungsgeschichte greift der Autor ein altes, in
die 1960er Jahre zurückreichende Buchprojekt wieder auf, welches er während der
letzten rund 15 Jahren wegen seiner Arbeit an einer umfassenden Geschichte zur
europäischen Expansion zurückgestellt hatte.

Die Geschichte der Staatsgewalt ist unterteilt in sechs grosse Kapitel. Das erste
Kapitel, «Monarchie und Staatsgewalt», beschreibt die Wurzeln der europäischen
politischen Kultur bis zum (Reform-)Absolutismus und zwar sowohl auf einer
symbolischen wie auf einer diskursiven Ebene. Das zweite Kapitel, «Herrschaftsaufbau

und Institutionenbildung», ist dem Aufbau staatlicher Institutionen vom
Fürstenhof zum Behördenwesen gewidmet. Auch das dritte Kapitel, «Partnerschaft

und Widerstand», handelt in der Frühneuzeit; hier werden Adelsherrschaft,
Ständewesen, Gemeinden und Republiken thematisiert. Im vierten Kapitel,
«Machtmittel und Machtpolitik», geht es um die staatlichen Ressourcen, um Geld,
Gewalt, Militär und Diplomatie. Das fünfte Kapitel, «Modernität und Totalität»,
handelt vom Übergang von der Monarchie zur Demokratie, vom Staat zur Nation,
vom Weg zum totalen und sozialen Staat. Mit dem letzten Kapitel, «Krise und
Transformation», wird dann im wesentlichen die (aussereuropäische) Expansion
des europäischen Staates seit dem 18. Jahrhundert - der Export des Staates in
gesellschaftlich und politiko-kulturell ungleiche Strukturen -, und die Transformation

des Staates in Europa selbst abgehandelt. Die Darstellung beginnt also mit
den mittelalterlich-frühneuzeitlichen Wurzeln, z.T. mit Rückgriffen auf die
Antike, um die institutionellen Varianten, die zentralen Symbole, die wichtigsten
Diskurse und den Herrschafts-, Regierungs- und Verwaltungsalltag zu erfassen. Die
grossen Entwicklungslinien werden immer wieder mit «nationalen» Konkretisierungen

ergänzt. Den Höhepunkt dieser Entwicklung sieht der Autor im modernen
Staat mit seiner «allumfassenden Kontrolle [...] kraft erworbener Allzuständigkeit».

Dies ist auch der Wendepunkt: die Entwicklung führt von hier zum «sozialen
Staat als weicher, dem totalen Staat als harter Variante, letzterer gipfelnd in der
legalen Massenvernichtung des Menschen», d.h. zum Ende des grossen geschichtlichen

Bogens, paradoxerweise, zum Ende des Staates (S. 39).
Ausgangspunkt der Überlegungen des Autors ist die Feststellung, dass der

europäische Staat weder uranfänglich noch Ziel der Weltgeschichte sei. Erst im Laufe
eines langen Prozesses hat dieser sich von den anfänglichen «undemokratisch[en],
gewalttätig[en] und parasitär[en]» Gemeinwesen zu «Demokratie, Konsensfähigkeit

und Gemeinwohldenken» entwickelt (S. 15). Am Schluss dieser Entwicklung
steht zwar die weltweite Verbreitung des europäischen Staatsmodells, aber eben
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